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Royale Liberté & Perron + A.R. de Visé 

Règlement : 2026 

     

Rayon local :  

 

Diest-Heur Millen Teuven

Fouron-le-Comte Mouland Val-Meer

Fouron-Saint-Martin Nerem Vreren

Fouron-Saint-Pierre Remersdael Zichem-Z-B.

Herstappe Rutten

Kanne Sluizen

Province de Liège + 

Rayon de vitesse - petit demi-fond - gd demi-fond

Société 

de 

Visé
 

 

Enjeux : 

 

Panier   : 0,05€ 

Série Désignée  : 0,50 – 1,00 – 1,50€ prix par 10 

Série non Désignée : 0,50 – 1,00 – 1,50€ prix par 10 

Mises par 3  : 0,25 – 0,50 – 1,00 – 1,50 – 2,00 – 3,00 – 4,00 –     

                                              5.00 – 6.00 

Mises par 5  : 0,25 – 0,50 – 1,00 – 1,50 – 2,00 – 3,00€ 

Honneurs  : 0,50 – 1,00 – 1,50€ Spéciale : prix par 10 

       Belle : prix par 15 

       Unique : prix par 25 

       Hourraie: prix par 50 

       Lingot :50%,25%,25% 

Pot   : 0,50€ 

As   : 2,50€ 

Souscriptions : 2.50€ (prix de 10.00€) 

Les mises et honneurs doivent être jouées à égalité ou dans un ordre 

DEGRESSIF. 

 

Concours rétro : 

 

Le RETRO se joue au rayon local et se distribue à partir du dernier prix vers 

le 1er prix . Les mises et honneurs doivent être jouées d'une manière 

EGALE ou  PROGRESSIVE. 

Mises   : 0,50€ prix par 3 

Honneurs  : 0,25€ même distribution que le local 
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Coffre-fort : 

 

Uniquement accessible au 1er marqué de chaque amateur ENLOGEANT à 

VISE pour une mise de 1,25€. Ceci à chaque voyage. 

A chaque tour, une nouvelle poule coffre-fort débute. 

Pour la GAGNER, il faut faire le PREMIER au résultat LOCAL de VISE avec le 

PREMIER MARQUE (joué). 

 

Si elle n'est pas remportée en fin de tour, elle sera reportée pour 2026 : 

- En vitesse: tous les concours (V-Y-P) 

- En petit demi-fond : tous les concours (V-Y-P) 

- En grand 1/2 fond : tous les concours (V-Y-P) 

 

Pour pouvoir y participer, l’amateur doit y jouer constamment. A défaut, il 

devra payer une somme de X fois 1.25 € suivant le nombre de concours où 

il n’aura pas misé la poule coffre-fort (qu’il ait ou non mis des pigeons). 

Pour les concours comptant pour le coffre-fort voir le résultat de la 

semaine précédente. 

 

  

Frais d’enlogement  

  

Appareils                  : Gratuits                

Résultat : Gratuit sur le site   

Abonnement : 30.00€ (uniquement le résultat V - Y & P) 

Port : Suivant l’organisateur 

Classification    :           0,15€ (Voir ci-dessous) 

 

N.B. : Suivant nos possibilités, les classifications vous seront ristournées 

lors de l'assemblée générale en janvier 2027 (réservés aux pigeons enlogés 

pour prix à Visé). 

 

 

SEULS les amateurs PRESENTS y auront droit ! 
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Le comité de la société de VISE : 

 Président :  Franck EMO 

 Vice-Président :  Henri BROUWERS 

 Secrétaire :  Fabrice ANTOINE 

 Secrétaire Adj. :  Victor ANDOT 

 Trésorière :  Francis GOFFARD  

 Trésorier Adjoint :  Christiane SAUVAGE 

      Classificateurs 

 & Enlogeurs      :  Jean-Marie POILVACHE, André HUBENS 

 Vérificateurs :  Daniel THOMANNE, Didier EMO  

  

HEURES D'ENLOGEMENT à la société de VISE : 

Pour tous les enlogements & l'établissement des souches :                           

de 17h30 à 21h00. 

En cas de 2 enlogements, de 16h30 à 21h00 (dernier délai). 

Merci de respecter ces heures car après, nous devons finaliser les 

formalités administratives avant l’arrivée du camion. 

 

Pour les concours Nationaux & AWC, il est obligatoire de nous 

signaler au préalable càd la veille de l’enlogement avant 17h00, le 

nombre de pigeons que vous souhaitez enloger.  

 

Les amateurs doivent respecter la tranche horaire qui leur sera 

attribuée. 

 

ATTENTION : quand il y a concours de pigeonneaux, toujours 

enloger les pigeons des catégories (Vieux & Yearlings) en PREMIER.    

(OBLIGATOIREMENT !!!!!) 

 

Prière de vérifier au résultat de la semaine précédente les 

éventuelles modifications concernant les heures et jours 

d'enlogement.
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GRANDS PRIX D'HONNEUR 2026 
 

A) CHAMPIONNAT GENERAL 
 

Le championnat général se base sur les 11 catégories différentes.     

Le champion de la société est l’amateur classé dans le plus de 

catégories. 

En cas d'égalité, l’addition la plus basse des places dans les 

différentes catégories détermine le champion. 

Seuls les pigeons jouant le concours "LOCAL Visé" entrent en ligne 

de compte pour les championnats. 
 

Vitesse : Ces championnats se jouent avec les 3 premiers marqués 

(V-Y-P) sur tous les concours jusqu’à Trélou. Ces championnats se 

disputent uniquement sur 10 concours au choix durant la période 

du 04/04 au 12/09. Une participation minimale de 60 pigeons et 

d’au moins 6 amateurs par concours. 
 

Petit Demi-Fond : Ces championnats se jouent avec les 3 premiers 

marqués (V-Y-P) sur les concours du « Secteur 1 » (Lorris – Melun – 

Orléans).  

Ces championnats se disputent uniquement sur 8 concours au choix 

durant la période du 02/05 au 25/07. 

Une participation minimale de 60 pigeons et d’au moins 6 amateurs 

par concours est requise. 
 

Grand demi-fond : Ces championnats se jouent avec les 2 premiers 

marqués (V-Y-P) sur les concours nationaux & AWC. 

Ces championnats se disputent uniquement sur 6 concours pour les 

V&Y et sur 2 concours pour les jeunes, au choix durant la période 

du 23/05 au 12/09. Une participation minimale de 40 pigeons et 

d’au moins 4 amateurs par concours est requise. 
 

Fond : Ces championnats se jouent avec les 2 premiers marqués (V-

Y) sur les concours nationaux. Ces championnats se disputent 

uniquement sur 4 concours pour les Vieux et sur 2 concours pour 

les Yearlings au choix durant la saison. 
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Catégories 
 

1) Vitesse Vieux 5) Vitesse Yearlings 9) Vitesse Jeunes

2) PDF Vieux 6) PDF Yearlings 10) PDF Jeunes

3) GDF Vieux 7) GDF Yearlings 11) GDF Jeunes

4) Fond Vieux 8) Fond Yearlings  
 

B) PODIUMS PAR CATEGORIES  

5 lauréats dans chaque catégorie par addition des places. 

1) Championnat de Vitesse (V-Y), catégories : 1-5 

2) Championnat de Vitesse (P), catégorie : 9 

3) Championnat de Petit 1/2-Fond (V-Y), catégories : 2-6 

4) Championnat de Petit 1/2-Fond (P), catégorie : 10 

5) Championnat de Grand 1/2 Fond (V-Y), catégories : 3-7 

6) Championnat de Grand 1/2 Fond (P), catégorie 11 

7) Championnat de Fond (V-Y), catégories 4-8 
 

C) TROPHEE DE LA VILLE DE VISE 

Aux 3 premiers marqués sur les voyages :  

Vieux  : Trélou 25/04, Lorris 16/05 , Orléans 20/06 

Yearlings : Trélou 16/05, Lorris 13/06 , Orléans 27/06 

Pigeonneaux : Trélou 20/06, Melun 11/07,  Orléans 25/07 
 

D) COUPE de Mme. la BOURGMESTRE DE VISE (10 prix possibles) 
 

Au 1er marqué Vieux Au 1er marqué Yearlings 

Bourges 23-mai Argenton  06-juin 

Argenton  06-juin La Souterrai. 27-juin 

Sancoins 20-juin Châteauroux 11-juil 

Poitiers 18-juil La Châtre 25-juil 

Vierzon 08-août Bourges 01-août 

NB : Pour les prix C & D, un même amateur ne peut cumuler les 2 prix.  
 

E) GRAND PRIX des E.P.R. Secteur 1  (Petit 1/2 fond) 
 

1 don, aux 5 amateurs remportant le plus de prix avec les 2 premiers 

marqués à tous les concours de l'E.P.R L-N-L. Secteur 1 de petit 1/2 fond                                

En cas d'égalité, départage aux coefficients. 
 

 

Pour TOUS les lots ou trophées, la présence de l'amateur à la remise 

des prix est OBLIGATOIRE . 
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Au plus de prix avec les 2 pm vieux 

et les 1er pm yearling 

Concours choisis 

Bourges 23/05 

Argenton 06/06 

La Souterraine 27/06 

Sancoins 04/07 

Bourges 01/08 

Vierzon 08/08 

18 prix possibles. 
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Challenge de la brasserie 
  Au Comte de Beaurieux  

3 bons pour 2 menus  
aux 3 premiers classés 

 

 
 

Au plus de prix avec les 3 pm  

sur les concours : 

Montargis 30/05 (V-Y) 

Melun 06/06 (V-Y) 

Orléans 20/06 (V-Y) 

Melun 11/07 (V-Y) 

Orléans 25/07 (V-Y-P) 

33 prix possibles. 
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Challenge avec les 3PM Vieux sur les 
10 concours de fond enlogés à Visé 

 

 

 

 

Date LACHER FOND

27-05-26 30-05-26 LIMOGES - Vieux

03-06-26 06-06-26 VALENCE - Vieux

10-06-26 13-06-26 CAHORS - Vieux

17-06-26 20-06-26 TULLE - Vieux

24-06-26 27-06-26 VALENCE - Vieux

01-07-26 04-07-26 LIMOGES - Vieux

08-07-26 11-07-26 BRIVE - Vieux

15-07-26 18-07-26 PERIGUEUX - Vieux

22-07-26 25-07-26 AURILLAC - Vieux

29-07-26 01-08-26 LIBOURNE - Vieux

3PM Vieux - 30 prix possible  
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Challenge avec les 3PM Vieux & 

Yearlings sur les 9 concours de Trélou 
enlogés à Visé 
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Maison 

 MARCHAL 
 

Articles pour tombolas, Cadeaux, Belotes, Fancy-fair,... 

 

Coupes, Médailles, Gravures, sablage sur verre . 

 

Semaine 14-20h  Samedi 9-13h & 14-18h 

 
97 Rue de Wonck, 4682 Houtain-Saint-Siméon   : 04.286.16.57 * Fax : 04.286.51.52 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

AVIS TRES IMPORTANT 
 

- Depuis la saison 2010 , plus aucuns pigeons pour 

"PORT" ne seront admis pour les voyages en France. 

 

- Il est rappelé aux amateurs, que pour pouvoir 

enloger des pigeons, vous DEVEZ être en règle de 

vaccinations et votre formulaire DOIT être rentré à                 

votre société & à celle où vous enlogez. 
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Numéro

3754

Lieux de lâcher Distance

Mettet 86.684 01 . 48 01 . 36 01 . 27 01 . 19 01 . 12 01 . 07 01 . 02 00 . 58 00 . 54 00 . 51 00 . 48 00 . 46 00 . 43

Gedinne 95.745 01 . 60 01 . 46 01 . 36 01 . 27 01 . 20 01 . 14 01 . 08 01 . 04 00 . 60 00 . 56 00 . 53 00 . 50 00 . 48

Chimay 121.544 02 . 32 02 . 15 02 . 02 01 . 50 01 . 41 01 . 33 01 . 27 01 . 21 01 . 16 01 . 11 01 . 08 01 . 04 01 . 01

Momignies 133.296 02 . 47 02 . 28 02 . 13 02 . 01 01 . 51 01 . 43 01 . 35 01 . 29 01 . 23 01 . 18 01 . 14 01 . 10 01 . 07

Rethel 164.784 03 . 26 03 . 03 02 . 45 02 . 30 02 . 17 02 . 07 01 . 58 01 . 50 01 . 43 01 . 37 01 . 32 01 . 27 01 . 22

Dizy le Gros 172.426 03 . 36 03 . 12 02 . 52 02 . 37 02 . 24 02 . 13 02 . 03 01 . 55 01 . 48 01 . 41 01 . 36 01 . 31 01 . 26

Epernay 226.847 04 . 44 04 . 12 03 . 47 03 . 26 03 . 09 02 . 54 02 . 42 02 . 31 02 . 22 02 . 13 02 . 06 01 . 59 01 . 53

Trélou sur Marne 238.325 04 . 58 04 . 25 03 . 58 03 . 37 03 . 19 03 . 03 02 . 50 02 . 39 02 . 29 02 . 20 02 . 12 02 . 05 01 . 59

Compiègne 251.666 05 15 04 40 04 12 03 49 03 30 03 14 02 60 02 48 02 37 02 28 02 20 02 12 02 06

Andrezel 313.926 06 . 32 05 . 49 05 . 14 04 . 45 04 . 22 04 . 01 03 . 44 03 . 29 03 . 16 03 . 05 02 . 54 02 . 45 02 . 37

Langres 321.881 06 . 42 05 . 58 05 . 22 04 . 53 04 . 28 04 . 08 03 . 50 03 . 35 03 . 21 03 . 09 02 . 59 02 . 49 02 . 41

Auxerre 360.149 07 . 30 06 . 40 06 . 00 05 . 27 05 . 00 04 . 37 04 . 17 04 . 00 03 . 45 03 . 32 03 . 20 03 . 10 03 . 00

Dijon 388.012 08 . 05 07 . 11 06 . 28 05 . 53 05 . 23 04 . 58 04 . 37 04 . 19 04 . 03 03 . 48 03 . 36 03 . 24 03 . 14

Gien 404.492 08 . 26 07 . 29 06 . 44 06 . 08 05 . 37 05 . 11 04 . 49 04 . 30 04 . 13 03 . 58 03 . 45 03 . 33 03 . 22

Fay aux Loges 406.695 08 . 28 07 . 32 06 . 47 06 . 10 05 . 39 05 . 13 04 . 50 04 . 31 04 . 14 03 . 59 03 . 46 03 . 34 03 . 23

La Ferté St.Aubin 432.366 09 . 00 08 . 00 07 . 12 06 . 33 06 . 00 05 . 33 05 . 09 04 . 48 04 . 30 04 . 14 04 . 00 03 . 48 03 . 36

Nevers 456.227 09 . 30 08 . 27 07 . 36 06 . 55 06 . 20 05 . 51 05 . 26 05 . 04 04 . 45 04 . 28 04 . 13 04 . 00 03 . 48

Bourges 471.370 09 . 49 08 . 44 07 . 51 07 . 09 06 . 33 06 . 03 05 . 37 05 . 14 04 . 55 04 . 37 04 . 22 04 . 08 03 . 56

Vierzon 473.164 09 . 51 08 . 46 07 . 53 07 . 10 06 . 34 06 . 04 05 . 38 05 . 15 04 . 56 04 . 38 04 . 23 04 . 09 03 . 57

Moulins (Yseure) 493.024 10 . 16 09 . 08 08 . 13 07 . 28 06 . 51 06 . 19 05 . 52 05 . 29 05 . 08 04 . 50 04 . 34 04 . 19 04 . 07

Le Mans 500.316 10 . 25 09 . 16 08 . 20 07 . 35 06 . 57 06 . 25 05 . 57 05 . 34 05 . 13 04 . 54 04 . 38 04 . 23 04 . 10

Issoudun 500.354 10 . 25 09 . 16 08 . 20 07 . 35 06 . 57 06 . 25 05 . 57 05 . 34 05 . 13 04 . 54 04 . 38 04 . 23 04 . 10

Tours 520.087 10 . 50 09 . 38 08 . 40 07 . 53 07 . 13 06 . 40 06 . 11 05 . 47 05 . 25 05 . 06 04 . 49 04 . 34 04 . 20

Chateauroux 524.885 10 . 56 09 . 43 08 . 45 07 . 57 07 . 17 06 . 44 06 . 15 05 . 50 05 . 28 05 . 09 04 . 52 04 . 36 04 . 22

Chateauroux St.Chris 526.090 10 . 58 09 . 45 08 . 46 07 . 58 07 . 18 06 . 45 06 . 16 05 . 51 05 . 29 05 . 09 04 . 52 04 . 37 04 . 23

Montluçon 538.517 11 . 13 09 . 58 08 . 59 08 . 10 07 . 29 06 . 54 06 . 25 05 . 59 05 . 37 05 . 17 04 . 59 04 . 43 04 . 29

Argenton 553.722 11 . 32 10 . 15 09 . 14 08 . 23 07 . 41 07 . 06 06 . 36 06 . 09 05 . 46 05 . 26 05 . 08 04 . 51 04 . 37

Clermont - Ferrand 577.114 12 . 01 10 . 41 09 . 37 08 . 45 08 . 01 07 . 24 06 . 52 06 . 25 06 . 01 05 . 39 05 . 21 05 . 04 04 . 49

Tulle 645.659 13 . 27 11 . 57 10 . 46 09 . 47 08 . 58 08 . 17 07 . 41 07 . 10 06 . 44 06 . 20 05 . 59 05 . 40 05 . 23

Valence 647.638 13 . 30 11 . 60 10 . 48 09 . 49 08 . 60 08 . 18 07 . 43 07 . 12 06 . 45 06 . 21 05 . 60 05 . 41 05 . 24

Limoges 665.999 13 . 52 12 . 20 11 . 06 10 . 05 09 . 15 08 . 32 07 . 56 07 . 24 06 . 56 06 . 32 06 . 10 05 . 51 05 . 33

Aurillac 691.414 14 . 24 12 . 48 11 . 31 10 . 29 09 . 36 08 . 52 08 . 14 07 . 41 07 . 12 06 . 47 06 . 24 06 . 04 05 . 46

Montélimar 692.229 14 . 25 12 . 49 11 . 32 10 . 29 09 . 37 08 . 52 08 . 14 07 . 41 07 . 13 06 . 47 06 . 25 06 . 04 05 . 46

Jarnac 705.254 14 . 42 13 . 04 11 . 45 10 . 41 09 . 48 09 . 03 08 . 24 07 . 50 07 . 21 06 . 55 06 . 32 06 . 11 05 . 53

Angoulème 710.527 14 . 48 13 . 09 11 . 51 10 . 46 09 . 52 09 . 07 08 . 28 07 . 54 07 . 24 06 . 58 06 . 35 06 . 14 05 . 55

Souillac 721.525 15 . 02 13 . 22 12 . 02 10 . 56 10 . 01 09 . 15 08 . 35 08 . 01 07 . 31 07 . 04 06 . 41 06 . 20 06 . 01

Bergerac 760.939 15 . 51 14 . 05 12 . 41 11 . 32 10 . 34 09 . 45 09 . 04 08 . 27 07 . 56 07 . 28 07 . 03 06 . 40 06 . 20

Cahors 762.000 15 . 53 14 . 07 12 . 42 11 . 33 10 . 35 09 . 46 09 . 04 08 . 28 07 . 56 07 . 28 07 . 03 06 . 41 06 . 21

Libourne 786.825 16 . 24 14 . 34 13 . 07 11 . 55 10 . 56 10 . 05 09 . 22 08 . 45 08 . 12 07 . 43 07 . 17 06 . 54 06 . 33

Montauban 801.624 16 . 42 14 . 51 13 . 22 12 . 09 11 . 08 10 . 17 09 . 33 08 . 54 08 . 21 07 . 52 07 . 25 07 . 02 06 . 41

Marseille 827.561 17 . 14 15 . 20 13 . 48 12 . 32 11 . 30 10 . 37 09 . 51 09 . 12 08 . 37 08 . 07 07 . 40 07 . 16 06 . 54

Agen 839.313 17 . 29 15 . 33 13 . 59 12 . 43 11 . 39 10 . 46 09 . 60 09 . 20 08 . 45 08 . 14 07 . 46 07 . 22 06 . 60

Narbonne 868.580 18 . 06 16 . 05 14 . 29 13 . 10 12 . 04 11 . 08 10 . 20 09 . 39 09 . 03 08 . 31 08 . 03 07 . 37 07 . 14

Perpignan 927.212 19 . 19 17 . 10 15 . 27 14 . 03 12 . 53 11 . 53 11 . 02 10 . 18 09 . 40 09 . 05 08 . 35 08 . 08 07 . 44

Pau 942.979 19 . 39 17 . 28 15 . 43 14 . 17 13 . 06 12 . 05 11 . 14 10 . 29 09 . 49 09 . 15 08 . 44 08 . 16 07 . 51

Saint-Vincent 947.374 19 . 44 17 . 33 15 . 47 14 . 21 13 . 09 12 . 09 11 . 17 10 . 32 09 . 52 09 . 17 08 . 46 08 . 19 07 . 54

Barcelone 1.080.949 22 . 31 20 . 01 18 . 01 16 . 23 15 . 01 13 . 51 12 . 52 12 . 01 11 . 16 10 . 36 10 . 01 09 . 29 09 . 00

1500800 900 1000 1100 1300 1400

Nom & Prénom Licence Coordonnées

50°44'17,6 05°41'10,2Société Colombophile ###

4600     Visé

2000

Vitesses

1600 1700 1800 19001200

 

 

 


